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AutomobileCollision at intersection between passenger
bus and auto

mobileFogRight of waySpeedAnticipation of other drivers

inobservance of the rulesMotor Vehicles Act R.S.Q 1941 142

ss 56 41

This was an action by one of the gratuitous passengers in an automobile

which collided with motor passenger bus The bus which had been

proceeding east on highway divided with one-way traffic lanes by

cross strip down the center made left turn off the highway in order

to go north on side road It came to stop before orossing the

west lane and while proceeding slowly across was struck on its right

rear side by the automobile which was travelling west It was very

foggy morning and both vehicles had their lights on The driver of

the automobile admitted having reduced his speed for the intersection

to 35 or 30 miles per hour The Motor Vehicles Act R.S.Q 1941

142 41 forbids speed in excess of 20 miles per hour at inter

sections The trial judge held the bus driver responsible and this

judgment was affirmed by majority in the Court of Appeal

Held Taschereau dissenting that the appeal should be allowed

Rinfret C.J agreed with the dissenting judgment of the Court of Appeal

that the accident was caused entirely by the fault of the driver of the

automobile

Per Estey Cartwright and Fauteux JJ Applying the principle enunciated

in London Passenger Transport Board Upson AC 155

that driver is bound to anticipate on the part of the other drivers

only those follies which according to the teachings of experience

commonly occur the precautions taken by the bus driver were

sufficient

By stopping looking and listening as he did with the manifest intention

of giving the right of way to traffic coming on his right the bus

driver did enough to satisfy his obligations to give the right of way

and to refrain in view of the fog from any speed or imprudent action

whidh might endanger life or property Having done enough he

cannot be held responsible because he could have done more

On the other hand by adopting speed at an intersection in excess of

the legal limit and also in view of the fog susceptible of endangering

life and property the driver of the automobile committed fault

which was the sole cause of the accident His negligence was not of

such common occurrence that the bus driver was bound to anticipate

it

PeaseNT Rinfret C.J and Taschereau Estey Cartwright and

Fauteux JJ
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.154 Consequently in view of the sufficiency of the precautions taken by the
bus driver and of the gross negligence of the driver of the automobilePRovINcIAn

TRANSOEP
the omission to sound his horn imputed to the bus driver cannot

Co constitute fault

Even assuming that the fault of the driver of the automobile was such

9ZQSND that the bus driver should have anticipated it it is at least question
able as to whether it has been established that there was relation

of cause and effect between the accident and the alleged failure to

sound the horn

Per Tasohereau dissenting Both drivers were equally at fault the

Jbu driver who had the duty to protect his right because he attempted
in foggy weather to cross the highway without making sure that he

could do so without danger and the driver of the automobile
because in these circumstances he abused his right of way by exceed

ing the speed limit at an intersection Both drivers are jointly and

severally liable for the full amount of the damages suffered by the

gratuitous passenger

APPEAL from the judgment of the Court of Queens
Bench appeal side province of Quebec affirming

TIyde J.A dissenting the judgment of the Superior Court

in an action by gratuitous passenger arising out of an

automobile accident

John OBrien Q.C and Saunders for the wppel
lants

Charbonneau Q.C for the respondents

The CHIEF JusPIcE--Il sagit dun accident resultant

dune collision entre un autobus appartenant la compagnie

appelante et une voiture conduite par un monsieur Jac

ques Sansfaçon

Lautobus transportait Saint-Paul-LErmite des ou
vriers engages dans des travaux militaires La voiturØ Øtait

une automobile privØe dans laquelle se trouvaient cinq pas
sagers Lendroit Øtait lintersection oii le chemin condui
sant Saint-Paul-1Ermite traverse le boulevard allant de

QuØbec MontrØal

En tout respect je paitage lävis exprimØ par le juge

Hyde dissident en Cour du Bane de la Reine et je con
cours dans les raisons quil donne pour appuyØr les con
clusions de son jugement Cela me dispense dØcrire des

notes plus ØlaborØes

Le juge de premiere instance fait droit la demande et

condamnØ les appelants conjointement et solidairement

payer la demanderesse par reprise dinstance intimØe
la somme de $5000

Q.R KB 480
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Jai le regret de dire que je trouvele jugement de pre

miŁre instance nullement satisfaisnt La preuve est sura- PROVINCIAL

bondante que lors de laccident ii existait un brouillard TRASPORT

trŁs dense et je ne puis comprendre pourquoi le jugement Dos AND
de Ia Cour SupØrieure commence par declarer Ii convient SANSFAçON

peut-Œtre dØliminer dabord la question de visibilitØ Je RinC.J
crois au contraire que cette question Øtait de trŁs grande

importance La raison que le juge donne est quil une

divergence considØraible entre les tØmoins de la demande et

ceux de la defense Cela ne peut pas Œtre une raison pour

ne pas trancher cette question Mais tout ØvØnement je

rØpŁte que je trouve la preuve surabondante leffet que

le brouiilard Øtait trŁs dense En .fait la declaration elle

mŒme par allŁgue que la visibilitØ Øtait mau
vaise

Le jugement de premiere instance me paraIt avoir une

tendance reprocher aux seuls appelants une situation qui

pouvait vraiment Œtre Øgalement reprochØe aux deman

deurS-intimØs

Du fait que ce brouillard empŒchait le chauffeur de

lautobus de voir le juge de premiere instance conelut

quil aurait do prendre des precautions supplØmentaires

Je cherche pourquoi cette exigence ne pourrait pas Øgale

ment sappliquer au chauffeur de la voiture privØe

Le jugement fait encore remarquer que le chauffeur de

Iautobus devait pouvoir voir au moms vingt pieds en

avant de lui et que lorsquil quittØ le grand chemin pour

prendre le chemin de traverse ii Øtait cinquante pieds au

moms de lautomobile Et ii en conclut que ce chauffeur

commis une erreur de jugement en saventurant comme

ii la fait Là encore je ne vois pas comment les dis

tances quil mentionne ne jouent pas Øgalement lencontre

des deux chauffeurs

Ii en rØsulte quen definitive ii ne se trouve pas dans le

jugement de premiere instance de veritable decision sur les

faits susceptibles de justifier la conclusion laquelle ii en

est arrivØ

Si je passe maintenant aux raisons donnØes par la Cour

du Banc de la Reine lon sy demande si le chauffeur de

lautobus aurait kiaxonnØ avant de franchir lintersection

Lors de largumentaition devant notre Cour ii paru au

moms douteux que iabsence de klaxon ce moment-là eOt
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154
Pu Œtrelune des causes de laccident On semblait daecord

PROVINCIAL pour admettre que dans ce brouiflard et la distance on se

TRAPORT trouvait alors Sansfaçon ii naurait pas entendu les Sons du

klaxon Mais tout ØvØnement le tØmoin Villeneuve

affirmØ que le conducteur de lautobus kiaxonnØ avant de

RinfretC.J
franehir lintersection Le jugement de premiere instance

ne fait aucune allusion ce tØmoignage En Cour du Banc

de la Reine on lØlimine tout simplement sous prØtexte que

cette affirmation nest sürement pas soutenue par la

preuve et 1on ajoute quil est le seul affirmer la chose

Je nai jamais compris que la deposition dun seul tØmoin

ne soit pas suffisante pour Øtablir une preuve la loi en

pareil cas nexige aucune corroboration Et son tØmoi

gnage nest pas contredit En sorte que je ne vois aucune

raison lØgale pour ne pas en tenir compte
Je trouve done plutôt surprenant quen loecurrence et

sous prØtexte que les autres tØmoins nauraient pas entendu

le klaxon on en conclut quil reste done avØrØ que dans

le circonstances Lavigne na pas utilisØ son avertisseur

sonore Si le juge de premiere instance avait exprimØ des

doutes sur la crØdibilitØ du tØmoin Villeneuve je vois bien

quon aurait quelque chose dire sur ce point mais en

labsence de pareille decision de la part du premier juge je

ne vois pas sur quoi lon peut se baser pour mettre de côtØ

ce tØrnoignage et surtout pour declarer quil resterait

avØrØ que le chauffeur Lavigne na pas kiaxonnØ

Je ne comprends pas non plus pourquoi ion tant

insistØ en Cour dappel sur ce que lon appelØ le risque

considerable de franchir le boulevard Doit-on en con

clure que dans les cireonstances que lon mentionne le

chauffeur de lautobus naurait pas do entreprendre ce que

lon qualiflØ de passage dangereux SOrement lon

nira pas jusquà prØtendre que lautobus qui amenait des

ouvriers lusine de Saint-Paul-1Ermite aurait dO tout

simplement renoncer les conduire

Et je comprends encore moths quon dØcrive le passage

de lautobus comme ayant pour effet de bioquer la route

Cette expression pourrait sadresser au cas oit lautobus se

serait trouvØ en panne en traverse de la route mais elle ne

me paraIt pas justifiØe si on lapplique un vØhicule qui

traverse une route Ii ne me paraIt pas possible de traverser

une route sans Œtre en travers de cette route au cours de

IopØration de Ia traversØe
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Lon fait remarquer que tous les tØmoins de la demande

ont intentØ aux appelants un procŁs similaire celui sous PROVINCIAL

dØbat Cest là une remarque parfaitement justifiable car 1AORT
ii est gØnØralement admis que lon ne doit pas ocorder le

Dozois AND

meme credit un temoin qui interet dans laffaire Si SANSFAcON

chacun deux avait un procŁs semblable ii est evident quil RinC.J
possØdait cet intØrŒtet cela na jamais voulu dire quun
tØmoin ayant un intØrŒt directou indirect dans un procŁs

doit Œtre soupconnØ de parjure

Lhonorable juge IEdge qui rendu le jugement principal

en Cour dappel dit que Ia preuve rapportØe par les pas

sagers de lautobus tØmoins de la defense est prØpondØrante

quant larrŒtque fit le conducteur de lautobus linter

section On doit donc en conclure comme ii est dailleurs

Øtabli que lautobus venait simplement de repartir et quil

allait trŁs lentement

Bref je ne puis me dØfendre de limpression que les juge

ments dont est appel ont interprØtØ dans un sens dØfavo

rable aux appelants des circonstances qui devaient tout

autant ŒtreinterprØtØes dans le mŒmesens contre le chauf

feur Sansfaçon Et si les choses devaient en rester là 11

sensuivrait que laction devrait Œtre dØboutØe parce que les

intimØs nauraient pas rØussi prouver leur cause Mais

ii pour moi un fait dØcisif cest .quen vertu de larticle

41 paragraphe 2d de la Loi des vØhicules-moteurs ii est

spØcialement dØfendu de conduire une automobile une

vitesse excØdant vingt miles Iheure aux intersections

Cette rŁgle sappliquait au chauffeur Sansfaçon et ii admet

lui-mŒmedans son tØmoignage quau moment oi ii allait

franchir lintersection ii conduisait trente ou trente-cinq

mules lheure Ii declare que cause de cette vitesse

lorsquil aperçu lautobus quarante ou quarante-cinq

pieds de lui ii na pas ØtØ capable darrŒter la voiture quil

conduisait Comme lhonorthle juge Hyde je suis davis

que cette vitesse illØgale ØtØ la cause dØterminente de

laccident En alt mŒmemalgrØ cette vitesse le chauffeur

Sansfaçon presque ØvitØde frapper lautobus et le choc ne

sest produit que tout fait larriŁre de ce vØhicule Ii ne

sen est done fallu que de queiques pieds pour que Ia voiture

de Sansfaçon Øvite complŁtement la collision

Je suis davis de maintenir lappel et de rejeter 1action

avec dØpens dans toutes les Cours
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TASCHEREAU dissenting Le 13 oct ore 1942
PRovINcI lintimØe Øtait une passagŁre gratuite dana une voiture

TRASPO1t automobile appartenant un nommØ Henri Sansfaçon et

conduite par Jacques Sansfaçon Alors que ce vØhicule se
Dozois AND
SANSFAçON dirigea.it vers MontrØal sur la Route Nationale QuØbec-

MontrØal prŁs de Repentigny ii est venu en collision avec

un autobus de la compagnie appelante

cet endroit la Route Nationale se divise en deux allØes

distinctes de quara.nte-quatre pieds de largeur chacune et

sØparØes lune de lautre par deux plates4bandes de trois

cents pieds de longueur Le conducteur de lautobus qui

venait de MontrØal et qui voulait conduire ses .passagers

Saint-Paul 1Ermite sur la route de Charlemagne tourna

gauche pour se diriger vers le Nord et cest au moment oü

ii traversait lallØe rØservØe la circulation des voitures se

dirigeant vers MontrØal que le vØhicule de Sansfacon est

venu frapper la partie arriŁre de lautobus

LintimØe subit dassez sØrieuses blessures et rØclama de

lappelante et de son prØposØ Georges Lavigne Ia somme

de $21569.75 Lhonorable Juge Surveyer maintenu

laction jusquà concurrence de $5000 et ce jugement ØtØ

confirmØ par la Cour dAppel avec la dissidence de lhono

rable Juge Hyde

La circonstance la plus importante de la prØsente cause

est la condition de la visibilitØ Sur ce point Ia preuve est

contradictoire et le juge au procŁs prØfØrØØliminer cette

question et ne pas la determiner Les tØrnoins de la com
pagnie appelante furent tous unanimes dire quil avait

un brouillard Øpais qui nuisait corIsidØrablement Ia vision

tandis que ceux de lintimØe ont affirmØ que Ia visibilitØ

Øtait bonne Le conducteur Sansfaçon va jusquà dire quil

pouvait voir au delà de mule pieds et que le brouillard

ne lennuyait aucunement Sur ce point le Juge Hyde

analyse toute la preuve Ii tenu compte de lintØrŒt

personnel des tØmoins et du fait trŁs.important que le con

ducteur de lautobus et un tØmoin Cook ont era prudent

pour Øviter un autre accident de faire brüler aprŁs la col

lision des torches quils ont dØposØes stir la route afin de

guider ies autres automobiles Ii note Øgalement que les

phares des automobiles Øtaient allumØs 830 heures le

matin pour signaler leur approche dans le brouillard Je

Q.R K.B 480
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suis entiŁrement daccord avec les raisons quil donne et

la conclusion laquelle ii est arrivØ que is visibilitØ Øtait PRovINcIAL

TRANSPORT

trŁs mauvaise Co

Apres avoir tourne gauche pour sengager sur la route Dozois AND

SANSFAcON
de Charlemagne le chauffeur de autobus arrete sa

voiture durant quelques secondes regardØ vers is droite
Taschereau

mais Øvidemment cause du brouillard ns rien vu venir

de ce côtØ Ii malgrØ tout continue une vitesse denvi

ron sept ou huit mules lheure et a.lors quil Øtait

traverser obstruant ainsi la route la circulation se din

geant vers MontrØal is voiture de Sansfaçon frappØ

lautobus

Je ne puis arriver une autre conclusion que le chauffeur

de lautobus commis une imprudence Je ne crois pas

alors quil devà.it protØger sa droite quil puisse sexonØrer

en disant quau milieu de ce brouillard ii na rien vu La

mauvaise visibilitØ Øtait une raison additionnelle pour quil

prIt de plus grandes precautions et quil ne sengaget pas

ainsi en travers du boulevard sans sassurer au prØalable

quil pouvait le faire sans danger Cest une imprudence

que de conduire sans savoir oü lon va Le conducteur de

lautohus ne peut Œtre absout de sa part de responsabilitØ

Quant au conducteur de lautre vØhicule ii ne devait pas

comme ii la fait abuser de son droit de passage De son

propre aveu il vu le signal indiquant lintersection mais

ii quand mŒmecontinue sa route une vitesse denviron

trente-cinq mules lheure quand la loi lui defend une

intersection de dØpasser vingt mules lheure La preuve

rØvŁie que sil avait obØi aux prescriptions de is loi et Øtait

allØ la vitesse rØglementaire il aurait pu Øviter laccident

en arrŒtant sa voiture Sa æØgligence contribuØ la

collision

Je suis dopinion que les deux conducteurs sont en faute

dans une Øgale proportion Vis-à-vis lintimØe qui Øtait

passagŁre gratuite les deux sont conjointement et solidaire

ment responsables et comme elle nest pas partie au quasi

idØlit efle ne peut Œtre appelØe aucune contribution Elle

peut sadresser pour obtenir le paiement de ses dommages

lun ou lautre de ses dØbiteurs C.C 1107

Lappei doit Œtre rejetØ avec dØpens
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1954 The judgment of Estey Cartwright and Fauteux JJ was
PROVINCIAL delivered by
TRANSPORT

Co FAUTEUX Le matin du 13 octobre 1942 lintimee en

Dozois AND reprise dinstance ses parents dont ses deux frŁres Bernard
SANSFAcON et Jacques voyageaient dans une automobile conduite par

ce dernier sur la route QuØbec-MontrØal en direction de

MontrØal Le pave Øtait see le temps Øtait beau et froid

mais nonobstant la clartØ du jour et raison de multiples

banes de brume quon admet avoir eu traverser au

cours de ce voyagele dernier de ces bane de brume se

trouvant suivant Bernard Sansfaçon quelques mule

pieds de lendroit oii la droite de la route de QuØbec

MontrØal aboute ceile de St-Paul-lErmiteon avait dli

jusquau moment mŒmedes faits ci-aprŁs relates voyager

avec les phares de la voiture allumØs Jacques Sansfaçon

tØmoigne quen arrivant cette intersection lui trŁs

familiŁre et bien annoncØe dailieurs par Ia presence

quelque 300 pieds la prØcØdant dune plate-bande divisant

le chemin sur lequel ii voyageait en deux lisiŁres chacune

sens unique et inverse et en plus par un signal place

sous la direction de lautoritØ provinciale ii rØduisit la

vitesse de son vØhicule alors procØdant de 45 ou 35 milles

lheure une vitesse de 35 ou 30 miHes lheure pour

une fraction de seconde ii regarda sa droite i.e du côtØ

du chemin de St-Paul-iErmite lorsque soudainement il

apercut une distance de 50 ou 40 pieds lavant mŒmede

son vØhicule un autobus traversant la lisiŁre du chemin

dans laquelle lui-mŒme se trouvait une vitesse de dix

milles lheure en direction du chemin conduisant st
Paul-lErmite En raison de la vitesse de sa voiture de la

faible distance la sØparant de cet obstacle il iui fut impos

sible suivant sa propre admission de mettre son vØhicule

larrŒten temps opportun la collison saverant imminente
il obvia vers la gauche puis Øtant encore plus rapprochØ de

lobstacle mit ses freins mais ii Øtait trop tard son vØhicule

alla avec une vitesse admise de 15 milles lheure se

heurter sur larriŁre de lautobus

Cet autobus Øtait lune de ces quelques trente voitures de

lappelante affectØes au transport entre MontrØal et St

Paul-lErmite des employØs des usines de munitions de

guerre sises en ce dernier endroit et qui depuis janvier

1941 suivant une cØdule dont lobservation demeurait



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 231

assuj ettie aux conditions climatØriques se succØdaient thus

les jours cette intersection entre sept heures et huit et PRovINcIAL

TRANSPORT
demie du matin En occurrence Georges Lavigne etait Co

en charge Et voici son rØcit de la collision et des faits Doz AND

concomittants SANSFAcON

En laissant le pont dans la brume jai descendu le pont tranquillement Pauteux

parce que la visibilitØ nØtait pas trØs bonne Rendu au point dinter-

section vu que cØtait dangereux de traverser le boulevard par mesure

de prudence jai arrŒtØ jai ouvert ma porte jai Øcoutd je nai rien

entendu je ne voyais rien venir alors jai fermØ ma porte je me suis mis

en vitesse ai traverse lintersection Rendu au milieu ai entendu un

en dune de mes passagŁres dans mon bus Une machine et en disant

cela je pŁse sur laccflfrateur pour essayer dØviter laccident et tout en

entendant le cri de la jeune flue jai entendu le bruit de la machine

frappant le bus

Q.OæØtait le devant de votre autobus quand la collision eu lieu

Le devant de lautohus Øtait rendu au milieu du boulevard au

moment de la collision

Plus loin dans ce tØmoignage ii continue

aprØs laccident la premiere intention que jai eue aprØs lacci

dent cest la premiere intention que ai eue de prendre vu que Ia machine

fltait venue me frapper dans la brume il ne mavait pas vu Ia premiere

intention qui mest venue jai dit mes passagers Sil des blesses

occupez-vous-en AprŁs cela je suis parti en courant sur le boulevard

allant vers QuØbec pour voir sil ny avait pas dautre trafic parce que la

brume Øtait trop dense Jai dit Sil vient dautre traflc ils vont nous

frapper ii va avoir des morts Jai couru sur le boulevard jai fait

signe une machine de ralentir AprŁs cela un gros camion sen venait

je lui ai fait signs dans le milieu du chemin il arrŒtØ peu prŁs 20

pieds de lendroit de laccident AprØs cela jai ØtØ pose mes torches quon

pour Ia nuit pour quand un autobus easse ou quelque chose jai etØ

poser mes flares dans la brume ils nØtaient pas visibles ils ont ØtØ

ØcrasØs iCa ØtØ ma premiere intention

La crØdibilitØ de ce tØmoin nest pas attaquØe La sub

stance du tØmoignage est par ailleurs confirmØe par plu

sieurs passagers de lautobus en particulier par John Cook

contremaItre de United Kingdom Inspection Board dont

il convient Øgalement de reproduire le rØcit cireonstanciØ de

laccident

The bus was proceeding at 20 to 25 miles an hour to the intersection

and then the driver stopped and minute or so was passed before he

proceeded to cross the intersection The front part of the bus had passed

completely over the road before the other car came along

was sitting in the aisle of the bus and on my right band side was

looking up the road and saw lights coming towards me at an angle

was seated in the rear of the bus and the car came from the right hand

side of the north side of the highway

The bus driver think he attempted to accelerate the bus and then

he put his brakes on Then the car struck the bus and he stopped and

everybody rushed out to see if they could help the people injured
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1954 The driver took out some hares and went up the road and went

up afterwards to see if could help stop the traffic which was coming

along car came along and passed right over one of the flares

Et un peu plus loin
was in the aisle of the bus and that drew my attention Normally

they didnt stop but he did stop and naturally looked out the window

Fauteux to see why he stopped looked out the window and couldnt see any-

thing and then he started to cross the road and then that is when saw

the car coming and after the girl screamedit must have been simul

taneous with the impact It was almost at the same time She sat about

two seats up from me on the right was sitting in the rear

LarrŒtde lautobus avant son entrØe dans cette lisiŁre

du boulevard oü voyageait Jacques Sansfaçon aussi bien

que la presence au moment et au lieu de lacci.dent dun
brouiIla.rcl intense sont des faits qui nonobstant certains

tØrnoignages des occupants de la voiture conduite par Sans

facon sont pØremptoirement Øtablis au dossier Particu

liŁrement et quant au brouillard le dossier rØvŁle ce qui

suit LintimØe elle-mŒme dans sa dØclarationainsi que
le signale le TrŁs Honorwble Juge en chef dans ses raisons
invoque labsence de visibilitØ du conducteur de lautobus

pour lui reprocher davoir assume de traverser dans des cir

constances dangereuses ce reproche ne peut Øvidemment

Œtre quen relation de ce brouillard intense car iendroit

de laccident le chemin est droit large de niveau et rien

nempŒche de voir les voitures circulant sur les deux lisiŁres

du boulevard oucomme ce fut le cas de lautobus en

lespŁcepassant de lune lautre lintersection ci-dessus

De plus et sans lexistence de ce brouilla.rd affectant con
sidØrablement la visibilitØ comment Jacques Sansfaçon

peut-il se justifier de navoir pas notØcomme il ladmet
la presence de cet autobus ayant une longueur de 28 pieds

dabord au point de larrŒtet ensuite de ne lavoir aperçu

en travers du chemin quà une distance de 50 ou 40 pieds

dicelui On ne pourrait davantage expliquer pourquoi

cette heure du jourhuit heures et demie a.m.les deux

voitures voyageaient encore phares allumØs Et ii serait

enfin inoui quimmØdiatement aprŁs iaccident les pas

sagers aussi bien que le conducteur de lautobus ainsi

quune preuve non contreclite lØtalbiit se soient si spofl

tanØment et hâtivement appliquØs placer des torches sur

le chemin et prØvenir par dautres mØthodes les autres

voyageurs de la route du danger resultant de lobstruction

causØe par la presence de lautobus et de la voiture de
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Sansfacon Ces circonstances confirnient les tØmoins qui

nayant aucun intØrŒten laffaire Øtablissent quau plus là PRovINcIAL

TRANSPORT
visibilite etait de 40 pieds Et ii est pas sans signification co

que Sansfaçon ait admis avoir vu lautobus peu prŁs DOzOAND
cette distance SANSFAcON

Tous ces faits vitesse de iautomobile de Sansfaçon dis- Fiteux

tance là sØparant de lobstaele au moment oü ii lapercut

impossibilitØ darrŒter sa voiture dans cette distance arrŒt

de lautobus et autres precautions prises par son conducteur

et surtout prØsen.ce ide brouillard limitant considerable

ment là visibilitØ aux temps et lieu de la collision Øtaient

tous autant de circonstances matØrielles dont ii devait

nØcessairement Œtre tenu compte dans la consideration

judiciaire du mØrite de cette cause

Sur ces faits cependant pas plus dailleurs que sur la

crØdibilitØ des tØmoins là oü lutilitØ de ce faire pouvait

savØrer le Juge de premiere instance soit dit en toute

dØfØrence na-t-il prononcØ Dans la consideration de

laffaire ii cru devoir Øliminer dabord la question de visi

bilitØ et invoquant les dispositions de là loi accordant une

prioritØ de passage au vØhicule venant de la droite conclu

que Lavigne commis une erreur de jugement en .saven-

turant comme ii la fait dans le chemirt de -Paul-lErmite
La gØnØralitØ de cette conclusion ne rØvŁle pas cependant
de repoche la supportant

La majoritØ des Juges de là Cour du Bane de là Reine1M le Juge Hyde Øtant dissidentsans admettre tous

les motifs du Juge de premiere insta.nce mais sans mettre

en doute la substance des faits matØriels prØcitØs ont con

firmØ cette decision pour les raisons suivantes Le

conducteur de lautobus aurait dü ceder le droit de passage

Sansfaçon et ii ii naurait pas fait rØsonner son aver

tisseur Doii lappel de ce dernier jugement devant cette

Cour

Pour Øtablir la responsabilitØ de lappelante ii suffit

lintimØemais cette suffisance nattØnue en rien lintØ

gralitØ de son obligation ce fairede prouver que Lavigne

le prØposØ de lappelante commis une faute et que cette

faute contribuØ la cause du dommage Et est Øvi

demthent en regard non seulement de toutes les circon

Q.R Ii9521 K.B 480

875745
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1954 stances tie la cause mais Øgalement de toutes les dispositions

PROVINCLI de la loi dont ces circonstances requØraient lapplication
TRANSPORT

qu ii faut pour en juger apprecier les deux reproches faits

Dozois AND
Lavigne par la majoritØ des Juges de la our dAppel

SANSFAçON Aussi convient-il dabord de citer les dispositions sui

Fauteuxj vantes de la Loi ides vØhicules automobiles S.R.Q 1941

ch 142 article 36 paragraphe

Art 36 Aux bifurcations et au croisement des chemins publics Ia

personne qui conduit un vØhicule cur un dee chemins est tenue de ceder

le droit de passage Ia personne qui conduit un vØhicule qui vient sa

droite cur lautre chemin

Art 41 Toute vitesse et toute action imprudente susceptible de

mettre en peril la vie ou Ia propriØtØ sont prohibØes cur tous les chemins

de Ia province

Est spØcialement interdit

Une vitesse excØdant 20 mules Iheure aux inter-

sections

De plus et puisquil est reconnu que chacun des conduc

teurs est en droit tie faire entrer dans ses previsions une

relative prudence tie iautre et une relative observation par

lui du code de la route il est aussi à-propos de prØciser la

veritable mesure du droit quun condueteur de sattendre

ice que la loi soit respectØe par un autre conducteur

Dans Toronto Railway Company King Lord

Atkinson disait

traffic in the streets would be impossible if the driver of each

vehicle did not proceed more or less upon the assumption that the drivers

of all the other vehicles will do what it is their duty to do namely

observe the rules regulating the traffic of the streets

SubsØquemment et dans London Passenger Transport

Board Upson plusieurs membres de la Ohambre des

Lords ont apportØ des prØcisions cette proposition de Lord

Atkinson prØcisions dont la substance apparaIt cet extrait

de raisons tie jugement de Lord Uthwatt quon retrouve

la page 173
driver is not of course bound to anticipate folly in all its forms

but he is not in my opinion entitled to put out of consideration the

teachings of experience as to the form those follies commonly take

AC 260 at 269 AC 155
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Dans son TraitØ de la responsabilitØ civile en droit

français 1939 tome page 236 Savatier traite ainsi du PRovINcra
TRANSPORT

point Co

Mais une difficultØ procØde du point de savoir dans queue mesure on
AND

avait le droit de se fier la prudence dautrui Lapprdciation de la prØ- SANSFAçON
visibilitØ et lØvitabilitØ dii mal cause en dependent car on considØrera

comme imprdvisibic et inevitable pour un agent dØterminØ le mal quiI Fauteux

na contribuØ causer que parce quun tiers lui-mŒme manquØ une rŁgle

que cet agent Øtait en droit de croire observØe

Cette difficultØ est particuliŁrement praticiue dans lhypothŁse oà une

autornebile renverse blesse ou tue un piØton venu se jeter devant die Ii

apparaIt nettement Ia lecture des arrŒts que les tribunaux ont ten

daiice faire une premiere distinction entre Ic piØton adulte et maître de

ses faoultØs et ienfant ou linfirme Alors que lautomobiliste est fondØ

se fier dans une assez large mesure au discernement du premier dont

linattention grossiŁre constituera facilement un cas fortuit au contraire

tout automobiliste prudent doit faire entrer dans ses previsions iimpru

dence possible dun enfant ou Ia maladresse dun infirme Il nen est pm
moms vrai que cette imprudence peut Œtre telle quelle dØpasse les bornes

dc cc que pouvait et devait normalement prØvoir lautomobiliste elle

constituera alors le cas fortuit Cest comme nous lavons dit une

question de fait et dapprØciation

Ii faut apprØcier de mØme les collisions de vØhicules Chacun des con
ducteurs est en droit de faire entrer dans ses previsions une relative

prudence de lautre et une relative observation par lui du code de Ia

route Des lors la faute grave de lun lorsquelie dØpasse vraiment ce

que lautre pouvait prØvoir doit Œtre considØrØe comme entrainant des

consequences pour lui inevitables et comme excluant sa faute

Ces dispositions lØgales et ces commentaires sont perti

nents dans la consideration de la conduite de Lavigne et de

Sansfaçon dont ii convient de prØciser dabord les droits

et devoirs respectils avant laccident

Deux obligations simposaient Lavigne au moment oü

pour atteindre la route de St-Paul-lErmite Il allait quitter

cette lisiŁre de la route Quebec-Montreal sur laquelle il

voyageait pour traverser celle dans laquelle Sansfaçon

son insu sen venait Ii devait dabord ŒtreprŒt res

pecter la prioritØ de passage de tout eonducteur venant

sa droite et devait en pluscomme ce dernier dailleurs

sabstenir cause du brouillard de toute vitesse ou action

imprudente susceptibles de mettre en peril la vie ou Ia pro
priØtØ Mais tIe la somme de ces dbligations ii ne rØsulte

pas que Lavigne avait le devoir danticiper de la part dun

conducteur venant sa droite des imprudences dØpassant

8757451
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1954 les bornes de ce qui pouvait et devait normalement Œtre

PROVINCIAL alors prØvu si tel Øtait le cas ii fau.drait Øcartr Ic principe

RASPORT voulant quon nest tenu danticiper que celles qui daprŁs

Dozois AND
les donnØes de lexpØrience se produisent communØment

SANSFAçON Et sil navait pas le devoir danticiper des imprudences non

Pauteux communes comment jusquau moment oü en constatant ou

pouvant en constater par lexercice dun soin raisonnabie la

commission actuelle pouvait-il avoir le devoir dadopter

des precautions aptes la prevention daecidents suscep

tiblØs den rØsulter Si on adoptait des vues diffØrentes

aucune limite ne pourrait Œtre placØe la sØriŒ des prØ

cautions prendre et dont la seule efficace en linstarice

aurait ØtØ labandon de la traversØe de la lisiŁre jusquàia

levee du brouillard La reconnaissance de pareilles obliga

tions on le voit conduirait fatalement la negation du

droit de Lavigne la routesi subsidaire quen soit poten

tiellement lexercicedroit que la disposition lØgale dØcrØ

tant lordre suivant lequel deux voitures conduites vers une

intersection doivent procØder implique nØcessairement

En somme Lavigne avait done un droit la route sujet

la prioritØ dun conducteur venant sa droite et ii Øtait en

plus en droit de sattendre ce que les imprudences suscep

tibles dŒtre commises par ce dernier ne dØpasseraient pas

les bornes de ce qui pouvait et devait normalement Œtre

prØvu dans les circonstances Cest done en fonction

dimprudences normalement communes que la suffisance des

precautions quil devait prendre devait se mesurer Et

paraphrasant pour les fins de cette cause le raisonnement

de Lord Blackburn dans Dublin Wicklow and Wex ford

Railway Co Slattery on doit dire que si en regard

de son obligation ainsi prØcisØe et des precautions par icelle

exigØes Lavigne fait assez ii ne peut devenir responsable

parce quil pouvait faire plus

Dautre part et alors quil sen venait lui-mŒme cette

intersection Sansfacon avait aussi deux obligations dont

lune prØvalant en toutes circonstances lui interdisait

spØcialement den entreprendre la traversØe une vitesse

excØdant vingt mules lheure et lautre resultant du

brouillard lui dØfendait toute vitesse ou action imprudente

susceptibles de mettre en peril la vie ou la propriØtØ Ii

avÆitpar ailleurs sur les cohducteurs venant sa gauche

1878 A.C 1155 at 1212



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 237

une prioritØ de passa.ge lintersection Mais ii ne pouvait

mØconnaItre le droit la route de ces conducteurs si subsi- PRovINcr

diaire que pouvait devenir lexercice du droit de ces derniers TRAPORT

La confiance quen des circonstances normales ii Øtait
Dozois AND

justiflØ dwvoir que lexercice de sa prioritØ pouvait se faire SANSFAcON

sans danger devenait dans une large mesure sans fonde- FaxJ
ment et ce cause de cet Øpais brouiflard ernpŒchant sa

connaissance tout autre conducteur vigilant venant sa

gauche de constater ou apprehender la venue de soa

vØhicule Ainsi donc et assujetti quil Øtait aux disposi

tions du paragraphe de larticle 41 ii nØtait plus justiflØ

en droit ou en fait de tenter lexercice de cette prioritØ de

la rnaniŁre dont ii aurait pu le faire en des circonstances

normales Ii avait cependant le droit de sattendre ce

quun conducteur venant sa gauche et conscient de la

possibilitØ de sa propre venue procØderait lintersection

avec la prudence imposØe par les circonstances mais ii

devait aussi tenir compte quil procØderait avec la lØgitime

confiance que lui-mŒme ne se rendrait pas coupable

dimprudences dØpassant lØs bornes de ce qui pouvait et

devait alors Œtre normalement prØvu

Les obligations et expectatives lØgitimes de chacun de ces

conducteurs ont-elles ØtØ respectØes en fait

Dune part Lavigne prØcisØment pour intØgralement

satisfaire ses obligations au lieu de procØder sans sy

Øtre prØalablementarrtØ traverser lintersection vingt

milles lheure commesujet la prioritØ dun conducteur

venant sa droiteil en aurait eu le droit dans des circon

stances normales pris vu ce brOuillard des precautions

extraordinaires en mettant son vØhicule larrŒt en en

ouvrant Ia porte en regardant en Øcoutant le tout avec

manifestement lintention et la volontØ de ceder le passage

tout vØhicule dont ii aurait pu constater ou apprehender

la venue et en fait son vØhicule dans lintersection

navait atteint quune vitesse de sept ou huit mules lheure

quand celui de Sansfacon apparut dans le brouillard

Dautre part Sansfaçon de son propre aveu sest con

tentØ pour entreprendre la traversØe de lintersection de

rØduire a-t-il dit sa vitesse alors de 40 ou 35 milles

lheure une vitesse de 35 ou 30 milles lheure vitesse en

tout temps interdite par la loi De plus et procØdant ainsi

traverser une intersection dans un brouillard limitant la
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visibilitØ 40 piedssans mŒme par ailleurs signaler sa

PROVINCIAL venueil adoptait clairement une vitesse susceptible de
TRANSPORT

mettre la vie ou la propriete en danger Dans H.M.S

DozoAND
Glorious Lord Scrutton dØclara

SANSFAcON There is an excellent rule that we sometimes come across in motor

Fax collision cases and which we act onthat if there is difficulty in seeing

you ought to be ready to stop within the limits of visibility

SubsØquemment et dans Morris Luton Corporation

la Cour dAppel dAnglcterre se refusait dadopter la pro

position de Lord Scrutton sur le pied dune rŁgle de droit et

disait que la question Øtait une question de fait dØpendant

des cironstances de chaque cause Pour les fins de cette

cause ii est bien suffisant de rØfØreraux deux dispositions

prØcitØesde larticle 41 de la Loi des vØhicules moteurs pour
conclure quelles ont ØtØ violØes par Sansfaçon

Les expectatives lØgitimes de Sansfaçon Lavigne les

respectØes La suffisance des precautions prises par ce

dernier savŁre amplement du fait que si de son côtØ Sans

facon navait pas agi en mØpris de ses obligations aucun

accident ne se serait produit une vitesse dc vingt mules

lheure ii pouvait suivant la preuve mettre son vØhicule

complŁtement larrŒtprØcisement dans cette distance le

sØparant de lautobus au moment oü ii dit avoir aperçu ce

dernier en travers de sa route dans lintersection

Mais les expectatives lØgitimes de Lavigne ont etC

trompØes Ayant pris les precautions prCcitØes avant

dentreprendre la traversØe comment pouvait-il anticiper

comme une imprudence de commune occurrence quun
conducteur susceptible de venir sa droite si peu soucieux

que ce conducteur ait Pu Œtre par ailleurs de la loi et des

rŁgles ordinaires de la prudence aurait eu au risque de sa

propre vie celle de ses passagers sinon celle des autres

occupants de la route la grossiŁre tØmØritØ de procØder sans

mŒrne signaler sa venue traverser dans ce brouillard une

intersection avec une vitesse de 30 35 mules lheure

alors quà cette vitesse ii parcourait daprŁs un simple cal

cul en une seule et chaque seconde plus que la distance

de sa visibilitØ

Si donc comme je le crois les precautions prises par

Lavigne Øtaient suffisantes pour satisfaire au devoir quil

1933 44 LI L.R 321 at 323 K.B 114
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avait danticiper ces imprudences que les dictØes de lexpØ-

rience enseignent comme Øtant communes et que la faute PRovINcIAL

grossiŁre de Sansfacon dØpasse les bornes de telles impru- TRAPoRT

deuces lomission de eornerquon impute Lavigne non-
Dozois AND

bstant une certaine preuve au contrairene peut con- SANBFAcO

stituer une faute Encore une fois sil fait assez ii ne FaJxJ

peut devenir responsable parce quil pouvait faire plus Et

des lors le devoir de faire rØsonner son avertisseur ne pou
vait naItre et lomission dy satisfaire ne pouvait devenir

une faute quau moment on constatant ou pouvant con

stater en exerçant un soin raisonnabie cette faute grossiŁre

de Sansfacon ii ait eu en fa.isant rØsonner son avertisseur

une opportunitØ suffisante pour empŒcher laccdent Ii est

bien clair quen aucun temps Lavigne na eu ou pu avoir

cette opportunitØ

Assumant par ailleurs que cette faute de Sansfaçon ne

dØpassait pas les bornes de ce que Lavigne pouvait anticiper

et que des lors ce dernier avait lobligation de corner et

quil aurait fait dØfaut de ce faire il est pour le moms pro

blØmatique de savoir si lintimØe comme elle en avait le

fardeau Øtaibli en preuve un lien de causalitØ entre cette

omission et laccident La loi exige que les vØhicules soient

munis dappareils sonores susceptibles dŒtre entendus

deux cents pieds de distance Au moment on lautobus

Øtait 1arrŒt ii est certain quà la vitesse avec laquefle

Sansfacon conduisait son vØhicule se trouvait plus de

deux cents pieds de lintersection Et mŒme si Lavigne

avait come pendant là traversØe Sansfaçon aurait-il dans

ce brouillard situØ avec justesse lendroit doi serait venu

cet avertissement ou en aurait-il erronØment attribuØ Ia

provenance des vØhicules susceptibles de voyager

larriŁre de sa propre voiture ou sur lautre lisiŁre de là route

ou encore sur le chemin de St-Paul-lErmite et la conduite

quil aurait alors adoptØe aurait-elle alors ØtØ celle qui

devait lŒtreen fonction de là traversØe actuelle de linter

section par lautobus Le mieux quon puisse dire cest

que ces choses sont possibles Mais là possibilitØ ne suffit

pas Canadian National Steamship Company Watson

Walker Browniee and Harmon

S.C.R 11 D.L.R 450
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1954 Sous toutes les circonstances et comme le Juge Hyde
PEovIicIAL de la Cour dAppel je suis dopinion que Sansfaçon dolt

TRASPORT porter lentiŁre responsabilitØ de cet accident Et je main-

tiendrai lappel avec dØpens de toutes les Cours
Dozois AND

SANSFAcON

Appeal allowed with costs
Fauteux
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